
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. OZCAN Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 58-06-2021 
 
 
LABELISATION « ARBRE REMARQUABLE DE FRANCE » - PLATANE SITUE 
PLACE BECQUEY 
 
Rapporteur : M. Franck RAIMBAULT 
 



 
 L'association A.R.B.R.E.S. et l'Office National des Forêts (ONF) travaillent 
dans une démarche de préservation et de mise en valeur des arbres remarquables sur le 
territoire français depuis le début des années 2000. (convention de partenariat signée en 2002, 
et renouvelée en 2014 à l'occasion du 1er Congrès national des Arbres Remarquables). 

 
Dans le cadre de l'opération : "200 arbres pour retrouver nos racines", 

l’association A.R.B.R.E.S. attribue le label "Arbre Remarquable de France" aux communes, 
collectivités territoriales, établissements publics et propriétaires privés qui, possédant un arbre 
exceptionnel, signent un accord de partenariat avec l'association, impliquant notamment : 
 
 un engagement d'entretien, de sauvegarde et de mise en valeur de l'arbre en question, 

considéré comme patrimoine naturel et culturel, 
 la mise en place sur le site d'un panneau de présentation de l'arbre portant le logo de 

l'association. 
 
Différents critères permettent d’identifier un arbre remarquable : 

 
 l’âge 
 des critères physiques comme la hauteur, la circonférence 
 l’historique et les croyances : l 'arbre a-t-il un intérêt historique, 

L'arbre est-il associé à une légende ou à une croyance religieuse ou païenne ? 
 des critères esthétiques : morphologie et physionomie, association du ligneux avec le 

minéral, intérêt paysagé 
 des critères biologiques : l 'arbre a-t-il un fonctionnement original, présente-t-il des 

adaptations particulières au milieu, a-t-il des particularités physiologiques 
 autres critères : l 'arbre se trouve-t-il hors de son milieu naturel de répartition, l'arbre 

est-il isolé ou intégré dans un peuplement remarquable. 
 

Il existe sur le territoire de la ville de Saint Dizier, place Bequey, un platane 
commun (Platanus Acerifolia) qui pourrait répondre à certains de ces critères. Plus de 5 
mètres de circonférence, hauteur de prêt de 35 mètres, son âge serait compris entre 150 et 200 
ans. 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de solliciter le label "Arbre Remarquable de France" pour ce platane situé Place Bequey ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser l’ensemble des démarches nécessaires à la mise 

en œuvre de cette demande. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 


